
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité 'Halla

Michna 9 - Chapitre 3

כַּיּוֹצֵא בּוֹ,
זֵיתֵי מָסִיק שֶׁנִּתְעָרְבוּ עִם זֵיתֵי נִקּוּף,

עִנְּבֵי בָּצִיר עִם עִנְּבֵי עוֹלֵלוֹת,
אִם יֶשׁ לוֹ פַּרְנָסָה מִמָּקוֹם אַחֵר, מוֹצִיא לְפִי חֶשְׁבּוֹן.

וְאִם לָאו, מוֹצִיא תְּרוּמָה וּתְרוּמַת מַעֲשֵׂר לַכֹּל,
וְהַשְּׁאָר מַעֲשֵׂר וּמַעֲשֵׂר שֵׁנִי לְפִי חֶשְׁבּוֹן:

De même, si des olives de la cueillette (du propriétaire) ont été mêlées à des olives gaulées, ou des raisins de la
vendange à ceux qui sont grapillés par les pauvres, au cas où l’on a encore des provisions ailleurs (par d’autres
produits analogues), il faudra prélever une valeur proportionnelle (pour compléter la mesure) ; si ce n’est pas le
cas, on prélèvera la terouma et la téroumat ma’asser pour le tout tandis que pour le reste de la dîme (ma’asser
richone) et la seconde dîme (ma’asser cheni), il ne prélèvera qu’au prorata.
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